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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.517 du 3 avril 1979, por-
tant nomination d'un juge au Tribunal de Première 
instance et le désignant en,qualité de juge d'instruc 
tion. 

RAINIER HI 

PRINCEPSAlerRA E  NDDE ED  IZIUONACO 

( Vu l'article 46 de la constitution du 17 décembre 
1962; 

Vu l'article 3 - 2°) de l'ordonnance du 9 mars 
. 1918, organisant la • Direction des Services Judiciai-
res ; 

Vu l'article 2 de la loi n° 783, du 15 juillet 1965, 
portant organisation judiciaire ; 

Vu les articles 4 et 6 de la convention franco-
monégasque du 28 juillet 1930, sur les emplois pu-
blics ; 

Vu l'article 39 du code de procédure pénale ; 
Sur le rapport (le Notre Directeur des Services Ju-

diciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Maurice Benoz, juge au Tribunal de grande 

instance de Nice, lins à Notre disposition par le Gou-
vernement français, est nommé juge au Tribunal de 
Première instance, en remplacement de M. Bernard 
CONSTANTIN. 

ART, 2. 
M. Maurice BnRLOZ est désigné pour trois ans en 

qualité de Juge d'Instruction. 

ART, 3, 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-

ces-Judiciaires et Notre Ministre d'État sont, chargés, 
chacun en ce Çiui le Concerne;' de la prômulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois avril mil 
neuf cert soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plériipôtentictire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine h°  6.518 du 3 avril 1979 por-
tant nomination, d'un comptable ptinetPal à la Di-
rection du Tourisme et des Congrès. 

RAINIER III 
PAR LA dRACE  Q13 DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi re 975, du 12 jtiillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires'de l'État 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
portant application de la loi n° 975, du.  12 juillet 1975, 
précitée ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.448, du 4 octobre 
1974, portant nomination d'un comptable à la Direc-
tion du TouriSme et des Côngrès 

Vu la délibératiOn du Conseil de gouvernement en 
date du 2 février 1979, qui Nous •a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Joseph ZORGNIOrtI, comptable à la Direction 
du Tourisme et des Congrès, est nommé comptable 
principal (4e  classe). 

Cette nomination prend effet à compter du ler jan-
vier 1919 ; 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la protnulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois avril rail 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 
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Ordonnance Souveraine n° 6.519 du 3 avril 1979 por-
tant naturalisations monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées par le 
Sieur Louis, Jean, Henri GIBELLI et la Dame Arlette, 
Marie-Louise MAZZOLA, son épouse, tendant à leur 
admission parmi Nos Sujets ; 

Vu la constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu les articles 9 et 21 du code civil ; 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 9 

mars 1918; 
Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos ordonnances n° 480, du 20 novem-
bre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1970 ; 

Sur le rapport de Notre 'Directeur des Services Ju 
diciaires 

.Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné, et Ordonnons : 

Le Sieur Louis, Jean, Henri 	né le 8 juillet 
1933, à Monaco, et la Dame Arlette, Marie-Louise 
MAZZOLA, son épouse, née le 2 mars 1916, à Villard 
Bonnot (Isère), sont naturalisés monégasques. 

Ils seront tenus ,et réputés comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérogatives attachés à cette quali-
té, dans les conditions prévues par l'article 21 du Code 
civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois avril mil 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.520 du 3 avril 1979 por-
tant naturalisations monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERMN DE fvfONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées par le 
Sieur Etienne, Cyprien MOMECiE et la Dame Michèle, 

Agnès, Marie-Josèphe BERNARD-DOUTRELANDT, son 
épouse, tendant à leur admission parmi' Nos Sujets ; 

Vu la constitution du 17 décembre 1962 
Vu les articles 9, 10 et 21 du code civil 
Vu l'aiticle 25 § 2 de l'ordonnance organique du 9 

mars 1918 ; 
Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos ordonnances n° 480, du 20 novem-
bre 1951 et 4.579, du 5 novembre 19/0 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Ju-
diciaires 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Sieur Etienne, Cyprien MOMEOE, né à Monaco 
le 11 janVier 1922, et la Darne Michèle, Agnès, Marie-
Josèphe BERNARD-DOUTRELAND't née, à Lyon, le 27 
février 1945, son épouse, sont naturaliSés mbnégas-
ques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérogatives attaChés à cette quali-
té, dans les conditions prévues par l'article 21 du Code 
civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi- , 	, 
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, dé la promulgation et de 
l'exécution de là présente ordonnànce. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois avril m 1 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétctire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.521 du 3 avr111979 por-
tant naturalisations monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU .  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées par le 
Sieur Patrick NUCC1ARELLI et la Dame Sylviane Sis-
MONDINI, son épouSe, tendant à leur admission pàrMi 
Nos Sujets 

Vu la constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu les articles 9 et 21 du code civil ; 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 9 

mars 1918; 



Par le prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. 131ÂNôiy.. 
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Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 mai 19$1, 
modifiée par Nos ordonnances n° 480, du 20 novem-
bre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1970 

Sur le rapport de Notre Directeur des. Services Ju-
diciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Sieur Patrick NucCIAReLLI, né le 25 décembre 
1947, à Monaco, et la Dame Sylviane SISMONDINI, née 
le 20 juin 1946, à Monaco, son épouse, sont naturali-
sés monégasques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérogative attachés à cette quali 
té, dans les conditions prévues par l'article 21 du Code 
civil. 	 œ 

Notre Secrétaire d'Etat, Nôtre Directeur des Set-
vices Judiciaires et Notre MiniStre d'Etat sont Char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgatiOn 
et de l'exécution de la présente ordonnanee. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois avril mil 
neuf cent soixante-dix -neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Pldnipôtentiaire 
Secrétaire d'Etat 

P. BLANét1Y. 

Ordonnance Souveraine n° 6.522 du 3 avril 1979 por-
tant naturalisation monégasque. 

RAINIER Ili 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous à été présentée par la Dame 
MERTINO Gabriella, Maria, Angela, épouse CHVA-
LoVSKI-MEDECIN, tendant à son admission parmi Nos 
Sujets ; 

Vu la constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu les articles 9, 10 et 21 du code civil ; 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 9 

mars 1918 ; 
Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 Mai 1951, 

modifiée par Nos ordonnances n° 480, du 20 novem-
bre 1951 et n° 4.579, du 5 noverere 1970 

Sur le rapport de Notre Direoteur des Services Ju-
diciaire ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu  

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Dame MEkTINO ()abriella, Maria, Angela, 
épouse CHVALOVSKI-MEDECIN, née le 12 décembre 
1940, à Savone (Italie), est naturalisée monégasque. 

Elle sera tortue et réputée comme telle et jouira de 
tous les droits et prerogatives attachés à cette qualité, 
dans les conditions prévues par l'article 21 du Code ci-
vil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaire et Notre Ministre d'Etat sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécutiorfde la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois avril mil 
neuf cent soixatite-:clix-neuf. 

RAINIER. 

Ordonnance Souveraine n° 6.523 du 3 avril 1979 por-
tant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Patrick, Charles, %He, Marie CARLEVARIS, tendant 
à son admission parmi Nos Sujets 

Vu la constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu les articles 9 et 21 du code civil ; 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 9 

mars 1918 
Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos ordonnances n° 480, du 20 novetn-
bre 1951 et 4.579, du 5 novembre 1970 ; 

Sur le rapport dé Notre Directeur des Services Ju-
diciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Sieur Patrick, Charles, Brnile, Marie CAULEvA-
RIS, né le 1 "novembre 1946, à Nice, est naturalisé mo-
négasque. 

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous 
les drditS et prérogatives attachés à cette qualité, dans 
les conditions prévues par l'article 21 du.Code

, 
 civil. 



RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordornance Souveraine n° 6.524 du 3 avril 1979 por-
tant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DI3 DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Michel DEsst, tendant à son admission parmi Nos Su-
jets ; 

Vu la constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu les articles 9 et 21 du codé civil ; 
Vu l'article 25 §'2 de l'ordonnance organique du 9 

mars 1918; 
Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos ordonnances n° 480, du 20 novem-
bre 1951 et n° 4.579, 'du 5 novembre 1970 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Ju-
diciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Michel DESSI né le 23 décembre 1928, à 
Monaco, est naturalisé monégasque. 

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous 
les droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans 
les conditions prévues par l'article 21 du Code civil. 

Notre. Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre MiniStre d'Etat sont , char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois avril mil 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 
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Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois avril mil 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

Ordonnance Souveraine n° 6.525 du 3 avril 1979 por-
tant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Louis, René, Joseph HAREL, tendant a son admisslôn 
parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu les articles 9, 10 et 21 du code civil ; 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 9 

mars 1918 
Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiéé par Nos Ordonnances n° 480, du 20 novem-
bre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1970 

Sur le rapport de 'Notre. Directeur des Services Ju-
diciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne'entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Louis, René, Joseph HAREL, né le 18 fé-
vrier 1934, à Fougères (Ille et Vilain-est natittalisé 
monégasque. 

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous 
les droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans 
les conditions prévues par l'article 21 du Code ciVil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois avril mil 
neuf cent soixante-dix-neuf." 

RAINIER. 
Par le. Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.526 du 3 avril 1979 por-
tant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête' qui Nous a été présentée par là' De-
moiselle Dominique, Françoise, Marie /%10TAR1, ten-
dant à son admission parmi Nos Sujets ; 



Arrêtons 
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Vu la constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu les articles 9, 10et 21 du code civil 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 9 

mars 1918 ; 
Vu Notre ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos ordonnances n° 480, du 20 novem-
bre 1951 et 4.579, du 5 novembre 1970 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Ju-
diciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

La DeMoiselle Dominique, Françoise, Marie No-
TARI, née le 21rnars 1953, à Dakar (Sénégal) est natu-
ralisée monégasque 

Elle sera tenue et réputée comme telle et jouira de' 
tous les droitS et prérogatives attaChés à cette 
dans les conditions prévues par l'article 21 du Code ci-
vil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont char-
gés, chacun en ce qui lé conceerfé, de la promulgation 
et de l'exécution dé la présente ordônnance, 

Donné en Notre Palais à Motiacô, le trois avril'mil 
neuf cent soixante=dix4'neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État.: 

P. BLANdHY. 

ARRÊTÉ DE LA DIRECTION 
DES SERVICES JUDICIAIRES 

Arrêté n° 796 du 9 avril 1979 agréant un Moyen de 
reproduction pour la délivrance des expéditions, 
extraits ou copies. 

Le Directeur des Services Judiciaires, 

Vu l'article 1 bis de la loi n° 602 du 2 juin 1955 telle que modi-
fiée par l'article 2 de la loi n° 804 du 10 juin 1966 

Arrête : 

Est agréé pour la délivrance par les notaires, huissiers, greffiers, 
avocats-défenseurs et autres officiers ministériels, des expéditions, 
extraits ou copies, le procédé de reproduction par phOtocopie au 
moyen dés appareils et fournitures suivants 

Photocopieurs CANON « NP A 2 », 	Né 5000 », 
« NP 5500 », « NP 75. », « NP 71 », « Np 50 » ; 

Encrage destiné atix photocopiées« NP A 2 », « NP 5000 », 
« NP 5500 », ç< NP 75.», « NP 77 », « NP Se) » ; 

Papier type Venu, édition etniétièur V11 2,,n° 8971, 125 gram-
mes, destiné à être Utilisé sur tous les ippareilS commercialisés par 
la Société Canon. 

Fait au Palais de Justice, à Monaco, le neuf avril mil neuf cent 
soixante-dix-neuf. 

Le Diteciéte 
des Services Judiciaires, 

L. ROMAN, 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n° 79-20 du 26 mars 1979, relatif à 
la vérification des instruments de poids et mesures. 

Nous, Maire de la Villede Monacd, 
Vu la loi ne 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation eonrimuna 

le 
Vu les articles 68, 69 et 90 de l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la 

police générale ; 
Vu les artieleS 14, 23 et 32 de l'ordonnance du 11 juillet 1909 sur 

I 	 , 

la police municipale ; 

La vérification deS insfruments de pOids et niesureSatiralen du 
15 an 18 niai 0/9, dé 8 heures 30 à`I'l heures 30 et de 14 heures '30 à 
17 heures. 

Elle"Sera effectuée parles soins de la Pàliee Miinietriale, sous le 
contrôle de l'Entreprise PANZA de IleauSoleil, aux lieux et dates 
indiqués et ,après 

Marché de Monte-Carlo, les 15 et 16 mai ; 
— Marché de la Condamine, lés 1/et t8 
Le transport déS instruments dé Poids ou de mesures à vérifier 

sera à la charge du client. 
La vérification des balances automatiques se fera sur place. 

A R.r. 2. 
Toute perSonne utilisant des instruments de poids ou de mesu-

res, en vue de l'action de vente, d'achat ou de fabrication, sera te-
nue dé les soumettre à la vérification de l'expert. Les frais de vérifi-
cation seront à la charge du propriétaire dès instruments vérifiés. 

ART. 3. 
La marque de poinçonnage pour l'année 1979 sera la lettre 

U » Tons les Poids et mesures devront, en outre, porter le poin-
çon de là Principaiité  

L'appoSition de la" marqué stiS-indiqûée tiendra lieu de quittan- 
ce. 

Ain. 4. 
Le poinçonnage se fera,,aprèS 	dés .datés de vérifica- 

tion fikéés à l'article I ", le mercredi 23 Mai, de 8 heureS 30 a 11 heu-
res 30 et de 14 "heureS 30 à 17 heures au Poids public, avenue de 

Il est rappelé 	termes' deS aiticieS 0,, 23 et '32 de Pvrdvn 
nanee du 11 juillet 1909; sur la Poliée'4tinicipareï des contrôles se-
ront effectuéS aines la presente vérification et toute infractiorasera 
sanctionnée conformément à la lof r 



Vu l'ordonnance du 11 juillet 1909 sur la police triuniCipale, mo-
difiée par ies Ordonnances des 15 •juin 1914 et 3 février 1931, l'or-
donnance-loi n° 164 du 9 juillet 1932 et l'ordonnance souveraine 
n° 2.338 du 27 septembre 1960. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER: 
La Société Monégasque dç Thanalogie (SOMOTHA) est autori-

sée à procéder dans le Cimetière, au relèvement des fosses commu-
nes : 

partie inférieure : (adultes) 
du piquet n° 199 citi 3 janvier 1972 
au piquet n° 392 du 22 triai 1974 

(enfants) 
du piquet n° 20 du 11 décembre 1972 
au piquet n° 27 du 6 novembre 1973 

ART. 2. 
Les fainilles qui.désirent conserver les 'ObjetS déposés dans le Ci-

metière sur ces eMPlacements devront les faite enlever dans le délai 
de quinze jours à compter de la publidaticrit Chi efméfit àfieté.  au  
Journal de Monaco, 

passé ce délai, ces objets seront enlevés d'Offiee, conservés pen-
dant un trois à la disposition dés familles puis, le cas échéant, dé 
truits. 

Altz. 3. 
Une ampliation'  u présent arrêté a été transmise le 5 avril 19/9 à 

g' E'•M'  le Vlinistre d'État 
Monaco, le 5 avril 1979. 

Le' Maire : 
MEDEC1N. 

AVIS ET COMMUNIQÛÉS 

MINISTÉRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonetion publique 

Avis de vacance d'emploi relatif au poste d'agent tem-
poraire au Musée d'Anthropologie préhisiorique, 

La Direction de la Fonction publique fait cOnnMtre qu'un et> 
ploi d'agent tempOraire est vacant au Musée d'Anthropologie pré-. 
historique du 15 avril au 30 septénibre 1979, 

Les candidatures devront parvenlr à la Direetion de la Ponction 
publique (Monaco-Ville), dans les 4 jours de ja publiCaticrit du pré. 
sent avis au « Joürtial de Monaco' accompagnées de pièces d'Etat 
Civil et des référendes présentées, 

Conformément à la législation en vigueur; la priorité d'etriploi 
sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 
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ART. S. 
Tous les instruments de poids et mesures qui seraient reconnus 

inexacts et dont la rectification ne pourra ère effectuée, sèront dé-
truits, conformément à l'article 366, V alinéa, du code pénal ; tous 
ceux qui ne seront pas conformés au système décimal, seront saisis. 

ART. 6. 
Après vérification, lês Agents de la Police Municipale commit à 

cet effet, contrôleront si les usagers, dont les Instruments de poids 
ou de mesures auront été déclares inexacts, mais dont la rectifica-
t ion aura été jugée réalisable, se seront acquittés dé cette Opération. 

Toute infraction à cette prescription sera passible de poursuites, 
conformément à l'article 365 du Code Pénal. 

ART. 7. 
Le tarif de la vérification est fixé comme suit : 

POIDS-BASCULES 

	

une bascule     5,00 franeS 
une balance 	  5,00 francs 
une balancé romaine 	  5,00 francs 
un poids en fonte 	  1,00 franc 
un poids en cuivre 	  . 11,00 franc 
balance autornaticnie à pesage constant ..... 	. 5,00 francs 
balance semi-automatique 	  5,00 francs 

MESURES 

	

le mètre    1,00 franc 
le décalitre ou le demi-décalitre 	  1,00 liane 
le litre, demi-litre ou autre mesure 	  1,00 franc 
A ce tarif, il y a lieu d'ajouter la taxé municipale de contrôle sé 

décomposant ainsi 

bascules, balances 	  . 	4,00 francs 
poids et mesures 	  1,00 franc 

ART. 8. 
Suivant la nature et l'importanee des opérations de vente ou 

d'achat motivant l'emplo: d'instruments de poids ou de mesurés, les 
personnes soumettant leSdits insttutnents à la vérification seront re-
quises d'en présenter un nombre en rapport avec le volume des ac-
tions de vente ou d'achat effectuées. 

ART. 9. 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie 

conformément à la loi. 

ART. 10. 
Une ampliation du présent arrêté a été transmise à S.E.M. le Mi-

nistre d'État en date du 26 mars 1979. 
Monaco, le 26 mars 1919. 

Le Maire : 
J.-L. MEDECIN. 

Arrilté Municipal n° 79-26 du 5 avril 1979, portant 
autorisation de procéder au relèvement des fosses 
communes dans le Cimetière de Monaco. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation cornmuna-

le , 
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DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires sociales. 

Circulaire n° 79-30 du 4 avril 1979 relative à la situa- 
tion du marché du travail pour le mois dé février 
1979. 

La situation générale du marché du travail pour le mOis de fé-
vrier 1979 se présente ainsi avec rappel des chiffres de février 1978 et 
de janvier 1979. 

Les candidates devront adresser au Secrétariat Général de la 
Mairie, dans les cinq jours de cette Publication, leur'dossier de can-
didature qui comprendra les pièces el-"après énumérées 

— une demande sur timbre 
-- deux extraits de' l'acte de naissance 
— un certificat de nationalité ; 
— un extrait du casier jitdiciaire de moins de trois mois de 

date ; 
— un certificat de bonnes Vie et "moeurs: 
conformément à la lol, la priorité d'emploi sera réservée aux 

candidates pOssédant la nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Embauchages contrôlés pendant 
le mois précédent 	... . . ; . .  
Placements effectués Pendant lé 
mois précédent 	. . .. 
Offres d'emploi non satisfaites . . 
Demandes d'eniploi non satiifai- 
tes 	  

	

février 	janvier 	février 

	

1978 	1979 	1979 

	

1327 	1671 	1337 

	

43 	35 	26 

	

444 	300 	228 

	

178 	175 	192 

DÉPARTEA1EN7" DES FINAIVCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du Logement 

Locaux vacants. 

Le prioritaires sont informés de la vacance de six appartements 
ci-après : 

— 3 bis, boulevard Rainier III - 1 pièce, cuisine, WC. 
— 25, rue des Orchidées - 2 pièces, cuisine, bains, W.C. 
Le délai d'affichage expire le 21 avril 1979. 
— 9, rue Grimaldi - I pièce, çuisine, 
— 1, rue Biovés - 2 pièces, cuisine, W.C. 
— 29, boulevard Rainier III - 3 pièces, cuisine, W.0 
— 6, chemin de:a Turbie - 3 pièces, cuisine, bains, cave. 
Le délai d'affichage expire lé 23 avril 1979. 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi n° 79-7. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du PerSonnel des 
Services Municipaux, fait;  connaître qu'un' empldi 'de caisSière sera 
vacant à la Ftecette Municipale (Golf Miniature), du ler mai au 31 
octobre 1979  

10ème festival international dee arts de Monte-Carlo 
le lundi 16 avril, à 15 heures, dernière représentation du Ballet 

de Tokio ; 
Les Sylphides, musique de Chopin, chorégraphie de Kitaha, 

d'après Fokine 
Ballet pour Tarn-Dam ei Percussions, musique de J.P. DfOttet et 

P. Cheriza, chorégraphie de Félix Blaska ; 
Le Palais .de Cristal, musique de Georges Bizet, chorégraphie de 

Georges Balanchine. 

le dimanche 22; à 21 heures,' au centre de congrès audittiriUm 
Rainier III, concert: par l'orcheStre national de -l'oPéra de Monte 
Carlo sous la direetion de Lawrence Foster 

au programme ; 
Le Corsaire, ouverture, de Berlioz 
Concertô n° 3 pour piano eh ut mineur, de Beethoven, soliste 

Dariel Barenboini ; 
Le sacre du Printemps, d'Igor Strawinsk y . 

Le Bal dé la Rose 
le lundi 16, au Monte-Carlo SpOrting-club, Salle de Btoiles. 
Dans un décor d'inspiration austro-hongroise, rouge, noir et or, 

réalisé par André Levasseur, 
les 100 violons de Louis Frosio, 
ratlan, 
le Trio Zina, Gueorgui, Vita 
Les tziganes de Pale Gesztros, 
les Monte-Carlo Dancers 
Aimé Barelli et son grand orchestre. 

Au cabaret du casino, 
DUS les soirs, sauf le mardi; 
dîner dansant à 21 heures, 
à 22 heures 45, The Irving Berlin'Spécial : « Thereis no Business 

Likeshow Business » avec DllYs Watling et Tudor Davies. 

Vente aux enchère publiques 
par Sotheby Parke Bernett Monaco, en association 'avec la 

S.B.M„ le samedi 21, au SportistiCluh 	objets d'art 
orientaux en provenance de la collectioù Rudorff. 

Les projections de films au musée océanographique 
jusqu'à mardi 17 inclus, pleuVres; petites pieuvres, 
à partir du mardi 18, coups (Palles sur la mer, 
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Les expositions 
Au forum art gallery, 39, avenue Princesse-0race, les sculptu-

res, dessins et gravures de Cieorges Oudot 
à la galerie Karsenty, 51, boulevard du Jardin-Exotique, les 

peintures, d'André Torre ; 
dans l'atrium du casino, 100 ans d'histoire de la salle Garnier. 

Les congrès 
du mercredi 18 au vendredi 20, au C.C.A.M., commission juri-

dique de l'U.E.R. (Union Européenne de Radiodiffusion), 

Les sports 
les samedi 21 et dimanche 22, au Monté-Carlo Golf Club, coupe 

Prince Pierre de Monaco - Fout:sene/4 ban.b. - Medal (18 trous). 

* 
* * 

La réserve sous-marine de Monaco 

Au cours d'une soirée d'informatiem qui S'eSt ténue, lé lundi 2 
avril, au centre de congrès-auditorium Rainier iII, l'a.m;pin., asso-
ciation Monégasque pour la protection de la nature;  a faitle oint 
des importants travaux en cours depuis 3 ans, Sur PinStigation de 
S.A.S. le Prince, en vue d'aménager, dans la baie du Larvotto, une 
réserve sous-marine destinée à la sauvegarde et au développement 
de la faune et dé la flore de cette zone littorale de la Principauté. 

Par Sa présence à cette, soirée d'information, S.A.S. le Prince a 
manifesté le grand intérêt ;qu'Il Porté à cette réalisation d'avant-
garde, la première du genre en Méditerranée. 

Notre SouVérain était accompagné 'de S.A.S. la Prineesse Caro-
line et de M. Philippe Junot. 

Dans un bref exposé liminaire, M. Eugène. Debernardi, Prési-
dent de l'a.m.p.n. a rappèlé que la Éole prôtégée s'étend sur 
250.000 m2 devant les plages du Larvotto; Par des fonds allant, vers 
le large, à 40 métres. 

« Cette zone protégée, a-t-il ajouté, quisera prochainement por-
tée à 500.000 m2, constitue. Punique exemple existant dans le baSsin 
méditerranéen où là faune et la flOre font l'Objét d'une protection 
totale en raison de l'interdiction fornielle ié toute action de pêche 
ou de prélèvement de matériaux ou de végé:aux ». 

La soirée s'est poursuivie par différentes projections. 
Un diaporama, réalisé conjointement par l'a.m.p.n. et les plon-

geurs de la police maritime de Monaco, sur la faune et la flore des 
fonds marins du Larvotto. A quelques mètres du rivage, des pois-
sons, des poulpes et Même des langoustes ont retrouvé dans la quié-
tude, un vigoureux herbier de poSidonis et d'algues rares, environ-
nement naturel qui leur permet, désormais, de croître ét de prospé-
rer ! 

Un film, tourné sur le site de la réserve, par MM. Raymond Cor-
da et Georges Giauffret. Ce film met én évidence k rôle essentiel 
joué par la commission internationale pour l'exploration scientifi- 
que de la Méditerranée, dont le Président est S.A.S.' le Prince, dans 
la lutte, toujours recommencée, contre là pollution tnarine. 

Un second diaporama, présenté par la direction départementale 
de l'équipement dés Alpes-Maritimes, retrace les prerniers travaux 
d'implantation de la réserve sous-marine de Golfe-Juan. 

Le but pourSuivi par Pa.m.p.n. en organisant cette soirée d'in-
formation a été largement atteint. Les quelqué 1 000 persontlés qui 
avaient répondu à son invitation ne peuvent plus'ignorer que la sau-
vegarde du patrimoine marin, commun à toute l'hitmanité, ne sera 
assurée à long terme que par uné politique, ferme et suivie, d'assai-
nissement du littoral. 

La réserve sous-matine ce Monaco 'en fournit le plus convain-
cant des exemples. 

Parml les très nombreuses personnalités qui ont assisté à là soi-
rée d'information de l'a,m.p n. je citerai ; 

MM. Greffier, chargé de mission auprès de S,P le Ministre 
d'Etat, et le représentant ; Max Brousse, conseiller national:repré-
sentant le Président Jean-Chartes Rey ; Michel Desffiet, conseiller 
de gouvernement pour l'intérieur , Louis Caravel, conseiller de 
gouvernement pour les travaux publics pet les affaire soeiales 
Jean-Louis Médecin, maire de 1VIoriatto le Capitaine de vaisseau 
Jean Minai, directeur adjoint du musée océanographique ; Jacques 
Arnault;  conservateur de l'aquarium ;`Alain Ciatithier, ingénieur en 
chef des ponts et chaussées, chef du service des infrastructures aé-
riennes, maritimes et routières des Alpes-Maritimes. 

* 
* * 

La semaine Corse en Principauté 

Succès et même suctéS total des diVerseS manifestations inscrites 
au programme de cette semaine organisée, du samedi 31 mars au di-
manche 8 avril; par l'ainicale des Corses de Monacci que préside 
Mme Mafia Paltnieri-, Blanchi. 	 • 

Je rappellerai, en preniiier lieu, ce festival à la gloire de la cuisine 
corse qui, tous lés soirs, a fait son Pléin de gastronomes au café de 
Paris en précisant que cette cuisine d'apparence ruatique est, au 
contraire, d'une savoureuse délicatesse surtout si on ParroSe... gé-
néreusement ..., d'un rosé de Sartène.., glacé à point, bien enten-
du ! 

Mais revenons, voulez-vous, aux différentes enanifeStations qui 
ont jalonné la semaine corseen PrinCipanté. 

Tout d'abord; le dinianche' l et avril, au spotting d'hiVer, mile 
François-BIaac, la conférence de; Marie-Louise BorterVen-Pontana 
qui avait choisi de nous parler non pas de la Corse touristique et su-
perficielle tels que le conçoNent leS vacanciers du mois d'Out, mais 
de la Corse profônde, la Corsé Mélancolique et sectète,., celle qui, à 
travers les siècles, a su sauvegarder, 'malgré les incertitudeS 'd'une 
histoire doaloureuse, son sens de l'honnéur, sa gentillesse innée, sa 
passion pour la liberté. 

Le. propos, alerte et poétique de Marie-Louise Bonsirven-
Fontana a été non seulement illuStré par là projection de diapositi-
ves mais encore a été, d'un bout à l'autre, accOmpagné, en sourdine 
ou en crescendo, de tous ces chants; profanes ou religieux qui expri-
ment, si fortement, 1 'àtne corse dans sa frémissante sensibilité I 

Le public, très nombreux, a très longuement applaudi la confé-
rencière. 

Le lundi 2 avril, la semaine corse accueille Tino Rossi venu spé-
cialement en Principauté pour prendre une part active et souriante à 
son dérouleMent. 

C'est ainsi qu'il dédicace, des heures durant, ses disques au 
cours d'une-séance de signatures tenue le mardi 3, au stand Pathé-
Marconi installé pour la circonstance au café de Paris. Par conte 
nes, les admirateurs et, surtout, leS admiratrices du plus, charmeur 
des chanteurs de chaitife, se pressent autour dé lui. Tou's les âges 
sont représentés. Et, pour ma part; jè gardérai longtemps le souve-
nir de ces alertes et rayonnantes sexagénaires venues tout exprès 
d'Helsinki pour rencontrer leur Titio 1 

La soirée du Mercredi 4,.. au coin d'u fueotté, dans l'arriéré salle 
du café dè Paris... était consacrée au souvenir de Laurent Savelli, 

Ses poèmes, d'une grande élévation de pensée,' ontAté lus, avec 
ferveur et gravité, par Adrienne Cellario. le l'en COnafelitnénte vo-
lontiers, 
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Changement d'ambiance, le jeudi 5, avec le dîner de gala au ca-
baret du casino précédé d'une remise de diplômes d'honneur de 
l'amicale des Corses de Monaco. 

La présidente Maria Pairniéri-Blanchi appelle; tour à tour, à ses 
côtés, sur la scène, les différentes personnalités qui ont été ainsi dis-
tinguées ; 

MM. Tino Rossi Jean-Louis Médecin Maire de Motta- , 	 1. 

co ; Mme Marie-Louise BrinSirver.-Fontana ; MM. Robert Orazia 
ni, Président de l'amicale des CérseS 'de Menton ; Jeah.,Marie 
Flandrin, Président de l'amicale des anciens marins ; Jean Bomy, 
directeur de l'agence de Monaco de Nice-Matin ; Edmond Jahlan et 
Aimé Barelli. 

Aimé Barelli qui, le long de la soirée, devait rendre... orches-
tralement hommage à Tino Rossi en nous faisant entendre, et par-
fois même fredonner, ses innombrables... et inusables succés ! 

Mais le moment le plus intense de la soirée, nous le devons à Ti- 
no Rossi qui, sur l'affectueuse sollicitation d'Aimé 	et de 
sa trompette, a chanté le Deo W suivi Regina qui, pour les Corses 
est, à la fois, chant sacré et hymne national... Deo vi salvi Regina 
repris en choeur par PaSsistance debout. 

Puis, ce fut l'Afacienne. La voix de Tino Rossi claqUant, cette 
fois, comme un drapeau et, de nouveau, l'assistance reprend en 
chœUr... et de tout son coeur I 

D'autres manifestationS, d un caractère plus infinie, ont 'agré-
menté les derniers jours dé la semaine Corse. 

Elles furent, elles aussi, marquéés au sceau de là réuisite I 

Salute to Monaco 

La ville de Boston, à l'Initiative de Mttie flélène'llay, consul de 
Monaco .  en Nduvelle-Angleterre, rend hotrimage, en ce mois 
d'aVril; à la PriticiPauté. 

Hommage qui s'est d'ailleurs déjà concrétisé par un récital de 
violoncelle donné le dimanche P' avril par Simone Pierrat ; une 
conférence, le jeudi 5, de Mare Hélène Day élie-métne; Monaco, to-
day and yesterday, illustrée de diapoSitives , une projection de 
films, le dimanche 8, avec Albert Ï le Prince Savant et Search for 
A tlantis, (A la recherche de l'Atlantide), du Cdt Jacques-Yves 
Cousteau' ; un concert, enfin, lé mardi 11, par le quintette pro-arte 
de Monte-Carlo, 

Ces différentes manifestations Ont eu pour cadre la vaste salle de 
lecture de la Bibliothèque. de Boston. D'autres sont prévues dans 
cette même salle d'ici la fin du mots leS lundi 23 et mercredi 25, la 
projection d'un film sur Monaco en Kaleidoscope et le dimanche 
29, un concert-commenté sur le compositeur monégasque Louis 
Abbiate, par la pianiste Susan Jacobson. 

A noter, égalerrient, qu'une eXposition se tient depuis le I.,  avril 
à la Bibliothque de BOSton. Cette exposition réunit des livres rares, 
des photographies, des objets d'art, des monnaies, des tinibres, des 
gravures; des afficheS, etc... dcinnantun reflet coloré et vivant de la 
Principauté, de son histbire et de son râyonnernent culturel. 

Par ailleurs; le New england AqUariumprésente, en perinanen-
ce, un diaporama sur les fishes of the Mediterraneart ainsi qu'une 
exposition 	livres et de photOgraphiès concernant les exploratrons 
scientifiques du Prince Albert le 

De nombreux organiSmes dé 'la Prindipauté ont apporté leur 
concours à Mme Hélène pay par l'envoi, notamment, de matériels 
divers, lui permettant ainsi de mener à bien la remarquable organi 
sation de ce programine Véritabléméni dêpreitige. 

Ces organismes sont les suivants arehives du Palais'de S.A.S; 
le Prince ; direction dé l'ddudation nationale, de la jeunesse et 'dés 
sports ; direction des affaires culturelles ; centre de pressé, diree- 

tion du tOurisrne e,. des congrès ; bibliothèque municipale ; musée 
océanographique, musée d'anthropologie ; bureau hYdrographique 
international ; ,association monégasque des arts plastiques ; office 
des émissions de tirnbres-poStes archives de la SiECM. 

Ont également collaboré à cet liommage de Rosit», à la Princi-
pat:die, la Marine Bialogical Laboratôry Library, .Woods Hole, Mas-
sachusetts et le Museum of CoMparative Zoology, earVarcl Univer-
sity ainsi que MM. Thomas Charles Day et dom' Liebowitz-
Roberts. 

Mme Hélène Day 	sigtfale, par ailleurs, que lé quintette pro,  
arte de Monte-Carle, otitre son concert du 11 avril à là Bibliothèque 
de Boston, en donnera 5 autres et sera interviewé à la WTASi sta-
tion de radio de Catfibridge, MassachusettS ; à la station de télévi-
sion dé Lowell, ville du nord de 15 Etat et à la chaîne 5 (ABC, réseau 
national américain de télévision). 

* 

Soirée' Alopsy d Mentôn 

SouSle haut patronage dé S;AS. Iâ.PrinCesse, du déOial'Ein-
mantiel'Aubert i'd4uté-itaire' de Menton et de itt'Liguê Internatio-
nale des Drôiis dé l'knitnal, 

La" ComtesSe Sànjtist di Teulada, Présidente' d'hOrineur de 
MOPSY S.PA. de Menton, organise le vendredi 20 avril une soi-
rée de gala`au profit dés animaux ritaliteueeux et abandbmiéS. 

Au programme ce cette soirée qui aura lieu, à 20
,n »iip-  Palais 

de l'Europe, 'à MentOti;.  Christian iiber:présenterat .'éti avant- 
première rin6ndiate, 	ti Le grand safari en Afrique du Sud )5. 

LoCation deS plaees: Palais de l'Europe, à MeittOri Hôtel de 
Paris, à Mionté-Carl. 

* 
* 

- 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut, faute de domparaitre; à 
l'encôntre du sieur LOWEN, en date du ler  juin 1978, 
enregistre: ; 

Entre la dame Franea IDE LUCA, épouse LO-
WEN, télexiste, demeurant et domiciliée « Château 
Périgord », 6, Lacets Saint-Léon, à Monte-Carlo, et 
autorisée à y résider seule, mis' é e judiciaire 

Et le sieur Max LOWÉN, téleXiSte, demeurant à 
Monte-Carlo, chez le sieur Victor SAY, inimeuble 
«Les Abeilles », 9, bOulevard d'Italie ; 
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11 a été extrait littéralement ce qui suit 

« Prononce le divOrce entre les épôux LOWEN - 
DE LUCA aux tort exclusifs du sieur LOWEN ; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécu-
tion de l'article 22 de l'Ordônnance souveraine du 3 
juillet 1907, modifiée par l'Orclonnanee Souveraine 
du 11 juin 1909. 

Monaco, le 4 avril 1979. 
Le Greffier en Chef 

J. ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement Contradictoirement rendu par le 
Tribunal de première.instance de la Principauté de 
Monaco, en date du 4 janvier 1979, enregistré 

Entre la dame Suzanne SOTTIMANO, née SII3RI 
NA, née le 23 avril 1940, à Nice (A.M.), de nationalité 
française, domiciliée à Monaco, 4, Lacets Saint-Léon, 
mais demeurant actuellement à Monaco, Palais de la 
Scala, avenue Henry Dunant ; 

Et le sieur Roger SOTTIMANO, né le 6 juillet 
935, à Monaco, de nationalité française, agent de po 

lice à Monaco, demeurant à Monaco, 4, Lacets Saint= 
Léon ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 

« Prononce le divorce entre les époux SII3RINA -
SOTTIMANO à leurs torts respectifs, et ce, avec tou-

tes les conséquences de droit ; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécu-
tion de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 . 
juillet 1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
du 11 juin 

Monaco, le 4 avril 1979. 
Le Greffier en Chef 

J. ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoiretnent rendu par le 
Tribunal de première instance de la Principauté de 
Monaco, en date du 4 janvier 1979, enregistré ; 

Entre le sieur Pierre, Marcel, Louis, Christian 
MUS, né le 4 mars 1947, à Monaco, de nationalité  

française, demeurant et domicilie, Villa « Les Jas-
mins », 1, Escalier du Ténao, à Monaco, mais rési-
dant actuellement chez ses parents, 9, rue des Roses, à 
Monte-Carlo 

Et la dame Odette, Marguerite, Rétnie FANEY, 
née le 2 juin 1948, à Le Havre (Seine Marititrie), de na-
tionalité française, derneurant et dotticiliée, Villa 
« Les Jasmins », 1, Escalier du Iéna°, à Monaco ; 

Il a été extrait littéralement cequi suit 

« Prononce le divorce entre Pierre MUS, né le 4 
mars 1947, à Monaco et Odette FANEY, née le 2 juin 
1948,, au Havre, mariés à Monaco, le 10 octobre 1969, 
et ce, aux torts respectifs' des deux époux et avec tou-
tes conséquences de droit ; 

« 
Pour extrait certifié conforme, déliVré en exécu-

tion de l'article 22 de 1 Ordonnance Souveraine du 3 
juillet 1901, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
du 1 1 juin 1909. 

Monaco, le 5 avril 1979. 
Le Greffier en Chef 

J. ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradiefoireinent rendu par le 
Tribunal de première instance de la Pritiapauté de 
Monaco, en date du 4 janvier 1979, enregistré 

Entre la dame Ingrid SOlVIMERMANI■1, épouse 
MORTARA, née le 23 mai 1948, à Witzenhausen (Al 
lemagne), de nationalité française parmariage

' 
 de-

meurant et domiciliée, 36, boulevard du Jardin Exoti-
que, à Monaco ; 

Et le sieur Daniel, René, Joseph MORTARA, né 
le 10 novembre 1948, à Tunis (TuniSie), de nationalité 
française, demeurant et domiCilié chez sa mère, la da-
me Juliane MORTARA, 51, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 
• « 	0000000 	o 	 • 000000 	o 	• 

« Prononce le divorce entre Ingrid 	.R- 
MANN née le 23 mai 1948, à Witzenhausen (Alletna-
gne) et Daniel MORTARA, né ie nOvernbre 1948,   à 
TuniS (Tunisie), mariés le 19 'août 1972, à Monaco, et 
ce, aux torts exchisifs dit mari, et avec ,  toutes Consé-
quences de droit ; 

« 	„ 	, 	 

Pour extrait Certifié eoilfoitne," délivré en eXéeu-
tion de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 



Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire, désigné par jugement du 14 octo 
bre 1978 à la Cessation des paiements clu sieur. Robert 
LESENNE, a renvoyé ledit sieur LESENNE devant le 
Tribunal Pour être statué sur la solntion à donnera la 
procédure. 

Monaco, le 5 avril 1979. 
Le Greffier en Chef 

L ARMITA. 
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juillet 1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
du 11 juin 1909. 	 4 

Monaco, le 6 avril 1979. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 

Par ordonnance en date: de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de la liquidation de biens de la da-
me SCARLOT épouse LARTIGAU a autorisé le syn-
dic A vendre à la dame KNAEBEL, moyennant te prix 
en blos et à forfait de 50.000 francs, le fonds de com-
merce de librairie papeterie dénomffié « LE TROCA-
DÉRO », 45, avenue de Grande Bretagne, dépendant 
de ladite liquidatidn. 

Monacd, le 3 avril 1979. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA, 

 

EXTRAIT 

 

      

D'un jugement contradictoireinent rendu par le• 
Tribunal de, première instance de la Principauté de 
Monaco, en date du 16 novembre 1978, enregistré.; 

Entre la dame Jacqueline, Odette, Jeanne HE-
BRARD, épouse MARLOT, exerçant là Profession de 
vendeuse, née le 10 octobre 1944, à Bourbon l'Ar 
chamba'ult'(Allier), de nationalité françaiSe, demeu 
rant et domiciliée, 10, boulevard d'Italie, à Monte-
Carlo, mais' résidant actuellement chez le sieur et la 
darne Alain CIANTELLI, Maison Bonamàs, 5, Pas-
sage Doda, à Monaco 

Et le sieur Guy, Michel MARLOT, né le 8 août 
1936, à Paris, de nationalité française, employé à la 
S.B.M., à Monaéo, en qualité de croupier A là boule, 
demeurant et domicilié, 10, boulevard d'Italie, à 
Monte-Carlo ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit . 
« 	  
« Prononce le divorce entre les époux. HE-

BRARD-MARLOT à leurs torts respectifs avec toutes 
conséquences de droit 

« 	  
Pour extrait certifié conforme, délivré en exécu-

tion de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 
juillet 1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
du 11 juin 1909. 

Monaco, le 5 avril 1979.  

AVIS 

Les créanciers de la cessation des paiementS de la 
Société anonyme « MEDITERRANEE PLASTIC di-
te MEPLAST » sont avisés du dépôt au Greffe Géné-
ral de l'état des créances. 

Il est rappelé qu'aux termes de l'article 470 du 
Code de Commerce, dans les 15 jours de la publica-
tion au « Jdurnal de Monaco », le débiteur, ainsi que 
tout créancier est recevable, même par mandataire, à 
formuler des réclamations contre l'état des créances. 

La réclamation est faite par déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 

Le Greffier en Chef en fait mention sur l'état des 
créances. 

Mona.co, le 9 avril 1979. 

Par ordonnance én date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de la liquidation de biens de la 

S.A.M. IMPRIMERIE MONEGASQUE », a auto-
risé le syndic à faire procéder à la vente aux enchères 
publiques de l'ensemble des mAtèrielS et marchandises 
non déjà cédés et dépendant de l'actif de la dite Socié-
té. 

Monaco, le 6 avril 1979. 
Le Greffier en Chef 

J. ARMITA, 

Le Greffier en chef 
J. ARMITA:.  
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AVIS 

Monsieur J. ARMITA, Greffier en Chef, en rai-
son de la mission qui lui a été confiée par ordonnance 
du Président du Tribunal de première instance de Mo-
naco et en sa qualité de détenteur des minutes de l'ex 
Etude notariale SANGIORGIO CAZES, a reçu ce-
jour, une sommation à la requête du sieur DOTTA, 
syndic de la coopropriété de l'immeuble « ERMAN-
NO-PALACE », de prendre communication du ca-
hier des charges, de fôurnir dires et observatiOns et 
d'assister à l'audience de règlement prévue par Parti-
cle 61 du code de procédure civile qui sera tenue le jeu-
di 10 mai 1979, à 9 heures du matin, au Palais de Jus-
tice, à Monaco 

Le présent avis est destiné aux fins de droit et aux 
détenteurs des grosses créées dans l'acte reçu par 
Maître SANGIORGIO CAZES, le 22 août 1966. 

Monaco, le 3 avril 1979. 
Le deeffier en Chef : 

J. A RM1TA. 

AVIS 

M. Christophe SPILIOTIS,. né le 7 août 1957 à 
Monaco, introduit une instance auprès du Directeur 
des Services Jtidiciaires à l'effet d'adjoindre à son 
nom patronymique celui de sa Mère afin de s'appeler à 
l'avenir spillans-SAQUÉlr. Confortnément à l'ar 
ticle 6 de l'Ordonnance du 25 avril-1929, les opposi 
tions éventuelles devront être 'élevées auprèS de M. le 
Directeur des Services Judiciaires dans le délai dé six 
mois qui suivra la présente insertion. 

Etude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

RESILIATION DE BAIL COMMERCIAL 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-Constant Crovetto 
soussigné le 29 mars 1979, le bail qui avait été consenti 
suivant acte sous seings privés le 7 juillet 1969, pour 
une durée de 3, 6 ou 9 années à compter du 1 e r  juin 
1969 par la Société Civile Immobilière Monégasque 
dite « PARANA » dont le siège est 5, avenue Saint- 

Laurent à Monte-Carlo, au profit de Mine Yolande 
BERTONI, divorcée de M. Charles D'AkNAUDY, 
concernant un fonds de commerce de meublés, situé 
5, avenue Saint-Laurent à Monte-Carlo, a été résilié 
d'un commun accord entre les parties à compter du 15 
mars 1979. 

Oppositions s'il y a lieu en l'Ettwie 'de Me
.
Lôuis-

Constant CROVETTO, dans les 10 jours de la deuxiè-
me insertion. 

Monaco, le 13 avril 1979. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 

Étude de Me  Jean-Charles•REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE 'FONDS COMMERCE 

Première Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu le 21 février .1979, par 
Me Rey, notaire sottsSigné, M. Pascal, Jean, André 
DEL BOVE corninerçant,-dénieuratit:i 6, avenue de 
FontVieille'Monaco::-Condatriliie, a vendu â'IVlitte 
ne Roxane MakiMilliéne BONELLI, épousé de M. 
Serge LANZERIN1, demeurant 31,. avenue Hector 
Otto à Monaco, un fondS de commerce de vente et ré-
parati6ns de stylos, adcesSoires•de maroquinerie etc... 
exploité n° 9, rue Grimaldi à mônaco. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les 10 jours de la detiXiétne insertion: 

Monaco, le 13 avril 1979. 
Signé : J.-C. R EY. 

SO.TR.IM 
Société Transactions Immobilières 
11, Boulevard Albert ler - Monaco 

FIN DE GERANCE 
RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

La gérance libre du fonds de commerce de Restau-
rant connu sous la dénomination « Le SIÈCLE », 
exploité 10, avenue Prince Pierre à Monaco, consentie 
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à Monsieur Bernard SEGALEN, demeurant 47 bis, 
avenue du Général de Gaulle à Cap d'Ail - 06 - a pris 
fin le 31 janvier 1979. 

Suivant acte s.s.p. du 16 janvier 1979, enregistré à 
MonacC le 30 janvier 1970, la gérance a été renouvelée 
au-dit Monsieur Bernard SEGALEN jusqu'au 31 jan-
vier 1981. 

11 a été versé un cautionnement de 20.000 Frs, et 
Monsieur Bernard SEGALEN sera seul responsable 
de la gérance. 

Monaco, le 13 avril 1979. 

Étude de Me Paul-Louis AURECiLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Aureglia, notaire soussi-
gné, le 26 janvier 1979, Mme Laure WYNSCHÉNK 
née CONTES, demeurant à Monte-Carlo, L'EstOril, , 
avenue Princesse 	a consenti à Mme Micheline 
GASTAUD, épouse de!MOnsieur Maurice TRUCHI, 
demeurant à Monaco, 20, rue de MillO, la gérance li-
bre d'un fonds de commerce d'htel Meublé restau-
rant, connu sous le nom, de ,« HOTEL INTERNA-
TIONAL », sis à Monte-Carlo, 1, rue des Oliviers, 
pour une durée d'une année à compter du 15 janvier 
1979, ledit contrat étant un renouvellement de celui 
consenti aux termes d'un acte reçu par le notaire sous-
signé, le 13 janvier 1978, venu à expiration le 14 jan-
vier 1979. 

Le cautionnement a été maintenu à la somme de 
10.000 francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds donné 
en gérance, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 13 avril 1979. 
Signé.: P.-L. AUREGLIA. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Dôcteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellàndo de Castro - Monaco 

FIN DE. GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

La gérance libre consentie par Mine Marina BUO-
NANNO, épouse de Monsieur Aldo APICELLA, de- 

meurant 14, rue de Lorraine, à Monaco, au profit de 
Monsieur Agostino CATTANEO, demeùrant, 21, 
Route de St-Germain, à Port Marly, suivant acte reeu 
par le notaire soussigné le 28 février 1978, relative-
ment au bar-restaurant « Le Chandelier », 13, rue 
Basse, à Monaco-Ville, a pris fin le 28 février 1979. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 11 avril 1979. 
Signé : .-C, REY. 

SO.TR.IIVI. 
Société Transactions Immobilières 
11, boulevard Albert ler - Monae0 

FIN DE GÉRANCE 
RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

La gérance libre du fonds de commerce de Bar 
connu sous la dénorninatiOn « LE S1ËCLE », exploi-
té 10, avenue Prince Pierre à Monaco, consentie à 
Monsieur Evelyn GARCIA, demeurant 10, avenue 
Prince Pierre à Monaco, à priS'â le 31 ftlars 1979. 

Suivant acte s.s.p. du 12 mars 1979, enregistré à 
Monaco le 21 Mars 1979, la gérance a été renouvelée 
au dit Monsieur Evelyn GARCIA jusqu'au 31 mars 
1982. 

H a été versé un cautionnement de 10.000 francs et 
Monsieur Evelyn GARCIA sera seul responsable de la 
gérance. 

Monaco, le 13 avril 1979. 

BANQUE INDUSTRIELLE 
DE MONACO 

Société'Anonyme Monégasque 
au capital de 2.500.000 de francs 

Siège social : 8, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la « BANQUE iN-
DUSTRIELLE DE MONACO » sont convoqués 
pour le 26 avril 1979, à 11 heures au siège social en As- 
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semblée Générale Ordinaire, à l'effet de statuer sur 
l'ordre du jour suivant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur la 
marche de la Société pendant l'exercice 1978. 

2°) Rapport des CoMmissaires aux Comptes sur 
les Comptes dudit exercice. 

3°) Approbation du Bilan et des Comptes et Ré-
sultats établis au 31 déoembre 1978. 

4°) Quitus à donner aux administrateurs pour leur 
gestion. 

5°) Affectation des résultats. 
6°) AutoriSatiOn à donner aux Administrateurs 

conformément à l'article 29 de l'Ordonnance Souve-
raine du 5 mars 1895. 

7°) Nomination des Cominissaires aux comptes 
pour les, trois prochains exercices. 

8°) Nomination d'un nouvel administrateur. 
9°) Questions diverses. 

BANQUE INDUSTRIELLE 
DE MONACO 

Société Anonyme MonégaSque 
au capital de 2.500.000 dé francS 

Siège social : 8, boulevard deS Moulins - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la « BANQUE IN-
DUSTRIELLE DE MONACO » sont convoqués 
pour le 26 avril 1979, à. 11 h, 30 au siège social en As 
semblée générale Extraordinaire, à l'effet de statuer 
sur l'ordre du jour suivant 

1°) Communication des formalités accomplies re 
latives à l'augmentation du capital social de 2.500.000 
francs à 6.000.000 de francs. 

2°) Reconnaissance de la sincérité de la déclara-
tion de souscription et de versement. 

3°) Constatation de la réalisation définitive dé la-
dite augmentation de capital. 

4°) Modification de l'article 6 des statuts. 
5°) Pouvoirs à donner. 

Étude de Me Louls-COnstant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ ANONYME 
MONÉGASQUE DÉNOMMÉE 

ROFAX » 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

1°) Aux termes d'une délibération prise au siège 
social à Monaeo « Palais de la Scala » avenue Henri 
Dunant, le 16 janvier 1978, les actionnaires de la so-
ciété anonyme Monégasque dénommée « ROFAX » à 
cet effet spéeialemént Convoqués et réunis en assem-
blée générale extraordinaire, ont décidé d'atgmenter 
le capital social de la somme de 100.000 francs à celle 
de 250.000 francs par la création de 1.500 actions de 
100 francs chacune et comme eônséquence de modi- 
fier l'article quatre des statuts et également de modi- , 
fier l'article 2, qui seront désormais rédigés comme 
sua 

« 	Article 2 (nouveau) 

• 	

La société a pour objet, 
« L'imPortation, l'exportation la vente en gros, 

demi-gros et détail d'appareils et de pièces détachées 
mécaniques et électro-mécaniques et notamment de 
pompage, traitement des eaux, ventilation, climatisa-
tion, chauffage, réfrigération, appareillage Pour pisci-
ne, arrosage 'automatique et tous articles y relatifs. 

« L'achat, la vente de tous produits intéressant le 
bâtiment et plus particulièrement les fermetures méta-
tiques, les volets roulants, 'leur mise en service et leur 
pose. 

« L'achat, et la vente de tout matériel de bureau 
en ce, compris tous travaux de reproduction de tous 
documents tant en miniaturisation qu'en agrandisse-
ment et également le microfilrnage de ces mêmes do-
cuments. 

« Et généralement toutes opérations se rattachant 
à l'objet social, 

« Article 4 (nouveau) : 
« Le capital social est fixé à la somme de 250.000 

francs. 
« Il est divisé en 2.500 actions de 100 francs chacu-

ne toutes à souscrire et à libérer en espèces. 
« Le capital social peut être augmenté ou réduit de 

toutes manières après décision de l'assemblée générale 
des actionnaires approuvée par arrêté ministériel. 
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11°) L'original du procès-verbal de ladite assem-
blée générale extraordinaire a été déposé avec les piè-
ces annexes au rang des minutes de Me Crovetto, par 
acte du 17 janvier 1978. 

I11°) Les modifications des statuts ci-dessus et 
l'augmentation de capital telles qu'elles ont été votées 
par ladite assemblée, ont été approuvées par arrêté de 
Son Excellence Monsieur le MiniStre d'Etat de la Prin-
cipauté de Monaco, en date du 9 février 1978, lequel a 
fait l'objet d'un dépôt aux minutes de Me Crovetto, 
notaire soussigné, le 3 mars 1978. 

IV') Aux termes d'une deuxième assemblée géné-
rale extraordinaire, tenue à Monaco, au siège social le 
5 avril 1979 dont le procès-verbal a été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné, le même joitr, les 
actionnaires de ladite société ont reconnu la sincérité 
de la déclaration de souscription et de versement faite 
par le Conseil d'AdniiniStration aux termes d'un acte 
reo par le notaire soussigné, le même jour et réalisé 
définitivement l'augthentatiOn de capital qui en est la 
conséquence, ainsi que les modifications aux statuts. 

V°) Une expédition 
a) de l'acte de dépt. du >procés:verbal de l'assetn 

blée générale extraordinaire du 17 janvier 1978. 
b) de la déclaration notariée de souscription et de 

versement du 5 avr111979. 
e) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'as-

semblée générale extracirdinâire du 5 avril 1979 ont été 
déposées au Greffe du Tribunal de la Principauté de 
Monaco. 

Monaco, le 13 avril 1919. 
Signé L.-C. CROVETtO. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel 13ellando de Castro - Monaco 

TRADE DEVELOPMENT 
MANAGEMENT COMPANY » 

(société anonyme monégasque) 

en Droit, Notaire â Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyrne monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-

après créées et de celles qui pourront l'être par la sui-
te, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Mônaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de : « TRA-
DE DEVELOPMENT MANAGEIVIENT COM-
PANY ». 

MT, 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
11 pourra être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté sur simple décision du Conseil d'Administra 
tion, après agrément du nouveau siège par le GouVer 
nernent Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet.: 
Administration et conseil pour les sociétés du 

groupe TRADE DEVELOPMENT BANK HOL-
DING S.A., à l'exclusion de toutes opérations bancai-
res pour compte propre. 

Et, généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant directement à l'objet social 
ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de DEUX 

MILLIONS DE FRANCS, divisé en DEUX MILLE 
actions de. MILLE FRANCS chacune, de valeur no-
minale, toutes à soustraire en numéraire et à libérer 
intégralement à la souscription. 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi numéro 
340 du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
Son Excellence Monsieur le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 12 janvier 
1979. 

L — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 13 
novembre 1978, par Me  Jean-Charles REY,. Docteur 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteur, au 

choix de l'actionnaire, à la condition dans ce dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives a cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à sou-
ches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre 
de la société et munis de la signature de deux adminis- 
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trateurs. L'une de ces deux signatures peut être impri-
mée ou apposée au moyen d'une griffé. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'acceptation de transfert, signées 
par le cédant et le cessionnaire ou le mandataire et 
inscrites sur les registres de la société. 

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon, 
ou au porteur du couPon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les cinq 
ans de son exigibilité, est prescrit au prôfit de la so-
ciété. 

ART._ 7. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des assemblées générales. Les droits et obligations at-
tachés à l'action suivent le titré dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part pfoportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-
après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque.  action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action ou 
tous les ayants-droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposi-
tion des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni 
en demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus 
de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux déli-
bérations de l'assemblée générale. 

ART. 8. 
La société est administrée par'un Conseil composé 

de trois membres au moins et sept au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de une action. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administratenrs est de 

un an. 

Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour sta-
tuer sur les comptes du premier exercice et qui renou-
vellera le Conseil en entier pour une nouvelle période 
de un an. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout Membre sortant est rééligible. 

ART.. 11. 
Le Conseil d'Administratiôri aura les pouvoirs les 

plus étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au 
nom de la société et faire toutes les opérations relati, 
ves à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs des ses membres ou à 
un ou plusieurs de ses directeurs, associés du non, 
pour l'adminiStratidn courante de la Société et pour 
l'exécution des décisions du Conseil d'AdminiÉtra-
fion. 

Tous les actes engageant la société, Autorisés par le 
Conseil; ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou ac-
quits d'effets de commerce, doivent porter la signait"- 
re de deux adininiStrAtéurs, dont celle du PréSident du 
Conseil d'Adminiitration, à moins d'une délégation 
de pouvoirs, par le ConSeil d'Administration, à 'un ad 
rniniStrateur, un directeur au tout autre mandataire, 

ART. 12. 
L'assemblée générale nomme deux commissaires 

aux comptes, conformément à la loi numéro 408, du 
vingt janvier mil-neuf-cent-quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée gé-

nérale, dans les six mois qui suivent la date de la clôtu-
re de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal de 
Monaco » quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas ou il est nécessaire de modifier les sta-
tuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les membres du Bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions tôuchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 



Les liquidateurs ont pour mission dé réaliser, mê-
me à l'amiable; tout l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui Peuvent s'éleverpendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnai-
re doit faire élection .de domicile à Monaco et toutes 
assignations et significations sont régulièrement déli-
vrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, oit PaCtionnaire aurait omis 
de faire élection ep domicile en Principauté, les assi-
gnations et significations seront valablement faites au 
Parquet de Monsieur le Procureur Général près la 
Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 2L 
4a présente société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après 
qUe les présents statuts auront été apprôuvés et la SQ 

Ciétê autorisée par Arrêté de Son Excellenee MonSieur 
le Ministre d'Etat ,de la Principauté de Monaco et > le 
tout Publié dans le Journal de Monaco 

et que tolites les formalités légales et administrati-
ves auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à là constitution de la pré-
sente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. --- Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
en date du 12 janvier 1979. 

— Le brevet original desdits statuts, portant 
mention de,  leur approbation et l'Ampliation de l'Ar-
rêté Ministériel d'autorisation ont été déposés au rang 
des ntinutes de Me Rey, notaire Sus-nommé, par acte 
du 9 avril 1979. 

Monaco, le 13 avril 1979. 
LE FONDATEUR. 

Le Gérant du humai CIIARLfiS MINAZZOLI. 
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ART. 16. 
L'année sociale coininence le premier janvier et fi-

nit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra la 

période écoulée du jour de la constitution 'définitive 
jusqu'au trente-et-un décembre mil-neuf-cent-
soixante-dix-neuf. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, dé-

duction faite des frais d'exploitation, des frftis géné-
raux ou d'adtniniStratiOn, y compris tous amortisse-
ments normaux de l'actif et toutes provisions pour ris-
ques commerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de,  réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire loréqu'il aura 
atteint une somme égale an diXième du capital social 

Le solde, à la disposition Cie, l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'AcithiniStra-
tion, pourra l'affeeter, soit, à l'attribution d'un tan-
tième aux administrateurs, d'un dividende aux ac-
tions, soit à la constitution d'un` fonds d'amortisse-
ment supplémentaire ou de réserves spéciales, soit le 
reporter à nonveau, en totalité du en Partie. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

les adminiStrateurs ou, à défaUt, les commissaires aux 
comptes, sont tenus de provoquer la réunion d'Une as 
semblée générale eXtraordinairè, à l'effet de se pro-
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de dis-
soudre la société. 

La décision de l'assemblée est dans tous les cas 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société eu en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale réàle, sur la proposi-
tion du Conseil d'AdMinistration, le mode de liquida-
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

La nomination des liqudateurs met fin aux t'one-
tions des administrateurs, mais la 'société conserve sa 
personnalitédurant tout le cours de la liquidatiOn. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liqUidation lès mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, apProuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée paf les 
liquidateurs en cas d'absence du ou des liquidateurs 
elle élit elle-même son Président. 
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